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Chapitre 4 : 

Législation et assistance 

* déontologie 

* conseil et orientation scolaire et universitaire 

* orientation et intégration de l’enfance handicapée ou 
l’inadaptée dans les structures spécialisées 

* les institutions sociales 

* intégration des accidentés de la vie 

2- Epreuve de Culture Générale 

 

Arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger et du 
ministre des finances du 4 juillet 2009, portant 
approbation du statut de la mutuelle de l’armée 
nationale. 

Le ministre des affaires sociales, de la solidarité et des 
Tunisiens à l’étranger et le ministre des finances, 

Vu la loi n° 77-80 du 22 décembre 1977, portant 
création de la mutuelle des officiers et des sous-officiers de 
l’armée, telle que modifiée par la loi n° 87-21 du 18 mai 
1987, 

Vu le décret du 18 février 1954, sur les sociétés 
mutualistes, 

Vu l’arrêté des ministres des finances et des affaires 
sociales du 6 septembre 1978, portant approbation du statut 
de la mutuelle de l’armée nationale tel que modifié et 
complété par les arrêtés des ministres des finances et des 
affaires sociales du 20 novembre 1993, 5 octobre 1994, 28 
mai 1996, 10 août 2002 et 20 octobre 2004, 

Sur proposition du ministre de la défense nationale, 
après avis du conseil d’administration de la mutuelle de 
l’armée nationale, 

Arrêtent : 

Art. premier - Est approuvé, le statut de la mutuelle de 
l’armée nationale annexé au présent arrêté. 

Art. 2 - Est abrogé, l’arrêté des ministres des finances et 
des affaires sociales du 6 septembre 1978 sus-mentionné, 
tel que modifié et complété par les textes ultérieurs. 

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 4 juillet 2009. 
Le ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l'étranger 

Ali Chaouch 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2009-2074 du 8 juillet 2009, portant 
modification du décret n° 2008-3914 du 22 
décembre 2008 relatif à la répartition des crédits 
du budget de l'Etat ouverts par  la  loi n° 2008 -77 
du 22 décembre 2008 portant loi de finances pour 
l'année 2009, telle que modifiée par la loi n° 2009-
40 du 8 juillet 2009 portant loi de finances 
complémentaire pour l'année 2009. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967, portant loi 
organique du budget et l’ensemble des textes qui l'ont 
modifiée ou complétée et notamment son article 31, 

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant 
promulgation du code de la comptabilité publique et 
l’ensemble des textes qui l'ont modifiée ou complétée, 

Vu la loi n° 2008-77 du 22 décembre 2008, portant loi 
de finances pour l'année 2009 telle que modifiée par la loi 
n° 2009-40 du 8 juillet 2009 portant loi de finances 
complémentaire pour l'année 2009, 

Vu le décret n° 2008-3914 du 22 décembre 2008, 
portant répartition des crédits du budget de l'Etat ouverts 
par la loi nº 2008-77 du 22 décembre 2008 portant loi de 
finances pour l'année 2009. 

Décrète : 

Article premier -  Sont modifiées, les dispositions des 
articles premier et 2 du décret n° 2008-3914 du 22 
décembre 2008 portant répartition des crédits du budget de 
l'Etat ouverts par la loi nº 2008-77 du 22 décembre 2008 
portant loi de finances pour l'année 2009 comme suit: 

Article premier (nouveau) - Les crédits afférents aux 
dépenses du Titre I du budget de l'Etat pour l'année 2009 
sont répartis par parties et articles conformément au tableau 
« A modifié » annexé au présent décret. 

Article 2 (nouveau) - Les crédits d'engagement et les 
crédits de paiement afférents aux dépenses du Titre II du 
budget de l'Etat pour l'année 2009 sont répartis par parties 
et articles conformément aux tableaux « B modifié » et « C 
modifié » annexés au présent décret. 

Les crédits inscrits au tableau « C modifié » ont un 
caractère évaluatif. 

Art. 2 - Les chefs d'administrations et les ordonnateurs 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 8 juillet 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 


